
DIRECTION  DE  L’ATTRACTIVITÉ  ET DE  L’EMPLOI

20 2 5  DAE  170  : Clôture  des  opéra t ions  Vital’Quar t ie r

Mesda m e s ,  Messieurs ,

La  maît rise  des  murs  des  locaux  comme rciaux  en  pieds  d’immeubles  constitue  une  des
principales  et  plus  anciennes  actions  mises  en  œuvre  par  la  Ville  en  faveur  du
dynamism e  et  de  la  diversi té  commerciale .  En  implanta n t  des  activités  de  proximité
dans  ces  locaux  maît risés ,  celles- ci  font  effet  de  levier  sur  l’initiative  privée  et,  les  rues
de  Paris,  aupa rava n t  touchée s  par  l’uniformisa tion  et  la  déser t ificat ion  comme rciale ,
ret rouven t  une  attrac t ivité,  amélioran t  l’emploi  local,  le  lien  social,  intergé n é r a t ion n el
et  la  qualité  de  vie.

Dès  2003 , la  Ville  a  confié  à  la  Semaes t  (devenu e  aujourd’hui  la  Sem  Paris  Commerc e s)
la  mise  en  œuvre  de  l’opéra t ion  Vital’Quar t ie r  1  sur  6  secteur s  souffrant  de  mono-
activité  ou  de  déshé re n c e  comme rciale.  Puis  en  2008,  la  Semaes t  s’est  vue  attribuée  la
mise  en  œuvre  de  l’opéra t ion  Vital’Quar t ie r  2  sur  5  nouveaux  secteu r s  dont  le  Quartie r
Latin  sur  lequel  il  s’agissai t  d’enraye r  la  dispari tion  du  commerc e  culturel ,  notamm e n t
des  librairies  particuliè re m e n t  fragilisées .  Enfin  en  2017,  la  Semaes t  s’est  vue  attribué e
un  troisième  volet  portan t  le  nom  du  suppor t  juridique  perme t t a n t  la  mise  en  œuvre  de
l’opéra t ion  (contra t  de  revitalisat ion  artisan ale  et  commerciale ,  CRC)  portan t  sur  12
secteu r s ,  principale me n t  des  quar tie r s  politique  de  la  Ville.

S’ils  peuven t  rent r e r  dans  un  cadre  juridique  différen t ,  le  principe  de  ces  trois
dispositifs,  qui  porten t  sur  des  secteu r s  géogra p hiqu e s  et  sur  une  période  donnés,  est
identique  :
- la  Ville  identifie  au  préalable  les  secteu r s  d’inte rven tions ,  le  cas  échéan t  dans  le  cadre
d’une  concer t a t ion  formalisée  ;
-  la  Ville  définit  le  cahier  des  charge s  de  l’opéra t ion  et  son  budge t  puis  titre  un
opéra t e u r  (en  l’espèce  la  Semaes t)  selon  les  règles  juridiques  en  vigueur  ;
-  la  Ville  délègue  à  l’opéra t e u r  le  droit  de  préem p tion  urbain  sur  les  locaux
commerciaux  dans  les  secteu r s  d’inte rven t ion  lui  perme t t a n t  de  se  rendre  acquér e u r
des  murs  des  locaux  autre m e n t  que  par  la  voie  amiable  ;
- la  Ville  appor te  des  finance m e n t s  à  l’opéra t e u r  sous  la  forme  d’avances  rembours a bles
pour  que  celui- ci  puisse  acquér i r  des  locaux  commerciaux  ;  l’opéra t e u r  rembours e  ces
avances  rembours a bles  à  l’issue  du  dispositif  ;
-  l’opéra t e u r  identifie  et  acquier t  des  locaux  comme rciaux  dans  les  secteu r s
d’inte rven tions ,  soit  de  gré  à  gré  soit  dans  le  cadre  de  préem p tion  ;
- l’opéra t e u r  assure  la  rénovation  des  locaux  puis,  après  avoir  identifié  les  activités  les
plus  pertinen te s  à  implante r ,  assure  le  portag e  et  la  valorisa t ion  des  activités
commerciales  (commercialisa t ion,  gestion  locative,  accompa g n e m e n t  des  comme rç a n t s ,
animation…)  ;
-  l’action  de  l’opéra t eu r  dépassa n t  celle  d’un  opéra t e u r  immobilier  privé,  la  Ville  lui
verse  égaleme n t  une  subvention  définie  a  priori  (sauf  pour  Vital’Quar t ie r  1  où
l’ensemble  des  coûts  suppor t é s  par  l’opéra t e u r  pouvaient  être  imputés  sur  le  compte  de
l’opéra t ion),  perme t t a n t  de  compens e r  entre  autr es  :  des  loyers  inférieu r s  au  prix  de
marché ,  des  travaux  que  les  opéra t e u r s  privés  laissent  souvent  à  la  charge  des
locatai re s ,  les  études  et  les  actions  d’accomp a g n e m e n t…  ;



- avant  la  fin  du  dispositif,  l’opéra t eu r  entam e  le  processus  de  revente  des  murs,  soit
aux  comme rç a n t s  en  place,  avec  une  clause  d’affecta t ion  garan ti ss an t  le  maintien  de  la
typologie  d’activité,  soit  à  la  Foncière  Paris  Commerc e s ,  créée  en  2013  pour  récupér e r
les  locaux  de  Vital  Quartie r  1  qui  n’auron t  pu  être  vendus  aux  commerç a n t s  en  place  ;
-  avec  le  produit  des  reventes ,  l’opéra t e u r  peut  alors  rembou rs e r  les  avances  que  la
Ville  lui  a  consent ies  en  début  d’opéra t ion.

Pour  chacun  de  ces  dispositifs,  et  notamm e n t  parce  que  des  prérog a t ives  de  puissance
publique  ont  été  déléguée s  à  la  Sem  (le  droit  de  préem pt ion  urbain),  un  compte- rendu
d’activité  a  été  présen té  à  votre  Conseil  chaque  année  conformé m e n t  aux  dispositions
de  code  géné ral  des  collectivités  terri toriales .

Ainsi,  d epuis  2004,  la  Sem  Paris  Comme rc e s  est  interven u e  sur  plus  de  800  locaux  et
gère  actuelleme n t  près  de  500  locaux.  La  maît r ise  de  ces  locaux  a  permis  d’accueillir
ou  de  mainteni r  des  comme r ç a n t s  et  artisans  représ e n t a n t  plus  de  1700  emplois  ancrés
sur  le  terri toi re  parisien.

Si  les  dispositifs  s’arrê t e n t  au  terme  défini  dans  leurs  contra t s  (2015  pour  Vital’Quar t ie r
1,  2022  pour  Vital’Quar t ie r  2,  2029  pour  le  contra t  de  revitalisat ion  artisana le  et
commerciale) ,  leur  clôture  adminis t r a t ive  et  financièr e  peut  interveni r  ultérieu r e m e n t  le
temps  pour  l’opéra t e u r  d’achever  des  cessions,  gérer  des  conten tieux…

L’objet  de  cette  délibéra t ion  est  :
-d’une  part ,  de  précise r  les  modalités  de  clôture  des  dispositifs  Vital’Quar t ie r  1  et  2
permet t a n t  notam m e n t  à  la  Ville  de  récupér e r  les  avances  rembours a bles  que  la  Sem
Paris  Commerc e s  ne  lui  aurai t  pas  encore  rembou rs é  tout  en  laissan t  le  soin  à  la  Sem
Paris  Commerce s  d’achever  les  reventes  de  locaux  annexes  et  les  conten tieux  en  cours  ;
-  et  d’autre  par t,  de  prévoir  que  la  Ville  puisse  désormais  préemp t e r  les  locaux
commerciaux  à  la  place  de  la  Semaes t  dans  les  anciens  secteur s  Vital’Quar t ie r  mais
égaleme n t  dans  les  secteu r s  du  contra t  de  revitalisa t ion  artisan ale  et  comme rciale ,  qui
entr e  dans  une  phase  de  revente  des  biens  acquis  par  l’opéra t e u r ,  et  ainsi  supprimer
ces  exceptions  par  rappor t  au  dispositif  de  gouvern a n c e  commerc e  mis  en  place  depuis
fin  2022.

L’opérat i o n  Vital’Quart i er  1  et  ses  modal i t é s  de  clôtur e

L’opéra tion  Vital’Quar t ie r  1,  opéra t ion  publique  d’amén a g e m e n t  et  de  développe m e n t
économique ,  a  été  confiée  à  la  Semaes t  sous  la  forme  d’une  convention  publique
d’aména g e m e n t  signée  le  2  février  2004.  Initialeme n t  d’une  durée  de  10  ans  (2004-
2013)  et  dotée  d’un  budget  de  48  millions  d’euros  apport é  par  la  Ville  à  la  Semaes t  sous
la  forme  d’avances  rembour s a bles ,  l’opéra t ion  a  été  par  la  suite  prolongée  de  2  ans  et
son  budge t  augmen t é  de  9,5  millions  d’euros  portan t  ainsi  les  avances  rembours a ble s  à
57,5  millions  d’euros.

L’opéra tion  Vital  Quart ie r  1  s’est  arrêt é e  le  31  décemb r e  2015.

Dans  le  cadre  de  cet te  opéra t ion,  la  Semaes t  a  acquis  et  géré  123  locaux  dans  les
secteu r s  Saint- Denis  (1e  et  2e),  Beaubour g- Temple  (3e),  Sedaine- Popincour t  et
Fontaine- au- Roi  (11e),  Daumes nil- Mongalle t  (12e)  et  Belleville  (20e)  qui  avaient  été
identifiés  comme  souffrant  particuliè re m e n t  de  mono- activité  ou  de  vacance.

À  l’issue  de  l’opéra t ion,  l’ensemble  des  secteu r s  avait  connu  une  augme nt a t ion  des
activités  de  proximité  (+13,8%  de  commerc e s  alimen tai r e s ,  +  15,8%  de  services  à  la
personn e) ,  une  baisse  globale  de  la  mono- activité  (-26,9%)  et  de  la  vacance  (-6,6%),
par ticulièr e m e n t  sur  les  secteur s  Fontaine- au- Roi  et  Belleville.
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Les  locaux  ont  été  cédés  à  l’issue  de  l’opéra t ion,  pour  moitié  à  la  Foncière  Paris
Commerc e s  (56  locaux),  et  le  reste  aux  locatai re s  (28  locaux)  ou  à  des  investisseu r s  (38
locaux).

Lorsque  l’opéra t ion  s’est  arrê té e  fin  2015,  la  Semaes t  avait  rembours é  50  millions
d’euros  à  la  Ville  mais  posséd ai t  encore  3  locaux  qui  n’avaient  pas  encore  été  cédés
notam m e n t  une  parcelle  située  37  rue  Bisson  et  48,  rue  Rampon e a u  (20 e) sur  laquelle  la
Ville  étudiai t  la  faisabilité  de  développer  une  cité  artisana le  qui  sera  d’ailleurs  livré  à
l’automne  par  la  RIVP.  De  plus,  plusieur s  content ieux  étaient  égalem en t  en  cours.

Afin  de  perme t t r e  à  la  Semaes t  d’acheve r  les  cessions  de  locaux  et  de  gére r  les
contentieux  en  cours,  il  a  été  convenu  que  1  million  d’euros  serai t  rembours é  à  la  Ville
en  2016  et  que  les  6,5  millions  d’euros  restan ts  seraien t  rembours és  à  la  Ville  lorsque
toutes  les  opéra t ions  de  cession  et  les  contentieux  seront  réglés  et  que  l’opéra t ion
pourra  être  ainsi  clôturée .

Tous  les  cessions  ayant  été  réalisées  et  tous  les  jugemen t s  étant  désorm ais  définitifs,  la
Sem  Paris  Commer ce s  est  en  mesure  de  clôture r  l’opéra t ion.

Les  comptes  de  l’opéra t ion,  certifiés  et  annexés  à  la  présen t e  délibéra t ion,  font
appara î t r e  des  produits  à  hauteu r  de  78  629  600  euros  et  des  charges  à  hauteu r  de
80  461  992  euros.  L’opéra tion  présen te  donc  un  déficit  de  1  832  392  euros  qu’il
convient  à  la  Ville  de  prendr e  en  charge  s’agissan t  d’une  opéra t ion  d’amén ag e m e n t  au
risque  de  la  Ville.

Toutefois,  d’une  part ,  les  parties  prenan t es  dans  le  cadre  d’un  contentieux  tarda n t  à
procéde r  au  règleme n t  des  sommes  dues  en  exécution  d’un  jugeme nt  du  23  mai  2019  et
d’autre  part ,  les  produi ts  financiers  de  la  trésore r ie  restan t e  de  l’opéra t ion  actuellem e n t
placée  n’étant  pas  complét e m e n t  connus,  le  bilan  financier  de  l’opéra t ion  repose  donc,
d’une  part  sur  des  dépenses  provisionné es  (53  000  euros)  et  d’autre  part  sur  des
recet te s  provisionnée s  (66  382  euros).  L’ajustem e n t  de  ces  provisions  sera  traité  dans  le
cadre  d’une  convention  de  clôture  :
-la  Sem  Paris  Commerc e s  rembours e r a  la  Ville  si  les  dépense s  sont  plus  faibles  que
prévues  et/ou  que  les  recet te s  sont  plus  fortes  que  prévues  ;
-la  Ville  rembou rs e r a  la  Sem  Paris  Commerc e s  si  les  dépense s  sont  plus  fortes  que
prévues  et/ou  si  les  rece t t e s  sont  plus  faibles  que  prévues.

Ainsi,  je  vous  propose  pour  cette  opéra t ion  Vital’Quar t ie r  1  :
- de  m’autorise r  à  signe r  avec  la  Sem  Paris  Commerc es  la  convention  de  clôture ,  dont  le
projet  est  joint  en  annexe,  rela tive  à  la  formalisa tion  de  ces  dispositions  ;
-  d’arrê t e r  les  comptes  définitifs  de  l’opéra t ion  et  donner  quitus  à  la  Sem  Paris
Commerc e s  de  sa  gestion  ;
- d’autorise r  le  versem e n t  d’une  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  à  l’opéra t ion  de  1  832
392  euros  afin  d’équilibrer  les  comptes  de  l’opéra t ion.

L’opérat i o n  Vital’Quart i er  2  et  ses  modal i t é s  de  clôtur e

L’opéra tion  Vital’Quar t ie r  2,  opéra t ion  publique  d’amén a g e m e n t  et  de  développe m e n t
économique ,  a  été  confiée  à  la  Semaes t  après  mise  en  concur r e n c e  dans  le  cadre  d’une
concession  d’aména g e m e n t  signée  le  10  juin  2008.  Initialeme nt  d’une  durée  de  14  ans
(2008- 2021),  dotée  d’un  budge t  de  34  millions  d’euros  appor té  par  la  Ville  à  la  Semaes t
sous  la  forme  d’avances  rembours a ble s  et  complét é  par  une  subven tion  de  4,8  millions
d’euros,  l’opéra t ion  a  été  par  la  suite  prolongée  de  1  an,  son  budget  augme nt é  de  1,865
M€  millions  d’euros  portan t  ainsi  les  avances  rembours a bles  à  35,865  millions  d’euros ,
et  la  subvent ion  complét ée  de  0,823  millions  d’euros.



L’opéra tion  Vital  Quart ie r  2  s’est  arrêt é e  le  31  décemb r e  2022.

Dans  le  cadre  de  cet te  opéra t ion,  la  Semaes t  a  acquis  et  géré  92  locaux  dans  les
secteu r s  «  Entre  deux  Gares  »  et  «  Lancry  »  (10 ème  arrondiss e m e n t ) ,  «  Daume snil  –
Felix  Eboué  »  (12 ème  arrondiss e m e n t ) ,  «  Jonquiè re- Epinet t e s  »  (17 ème  arrondisse m e n t )
qui  avaient  été  identifiés  comme  souffrant  particuliè re m e n t  de  mono- activité  ou  de
vacance  ainsi  que  dans  le  secteu r  «  Quar tie r  Latin  »  (5 ème  et  6 ème  arrondisse m e n t s )  sur
lequel  il  s’agissai t  d’enraye r  la  dispari tion  du  comme rc e  culturel ,  notam m e n t  des
librairies  particuliè re m e n t  fragilisées .

Le  quar t ie r  Lancry  illust re  parfai te m e n t  la  réussi te  de  cet te  politique  publique.
Autrefois  dominé  par  des  grossis t e s  textiles  qui  génér a ie n t  nuisance s  et  mono- activité,
il  s'est  méta mo r p h o s é  en  un  véri table  quar t ie r  comme rç a n t  diversifié.  Les  chiffres
témoigne n t  de  cet te  transfor m a t ion  :  le  tissu  de  proximité  a  progre ss é  de  19%  depuis
2007,  et  plus  d'un  quar t  des  ferme tu r e s  de  grossis t es  (27%)  ont  été  remplacé es  par  des
commer c e s  de  proximité .  Cette  transfo rm a t ion  a  créé  un  effet  d'en t r a în e m e n t
remar q u a b l e  :  de  nouveaux  comme r c e s  privés  se  sont  installés  natu rel lem e n t ,  at ti ré s
par  la  dynamiqu e  positive  amorcé e  par  la  SEM  Paris  Comme rc e s .

Le  Quar t ie r  Latin  présen t e  un  autre  exemple  d'inte rven t ion  réussie ,  cet te  fois  orien t ée
vers  la  prése rv a t ion  du  patrimoine  culturel .  Face  à  la  dispa ri t ion  progres sive  des
librairies ,  menac é e s  par  la  concur r e n c e  du  numériqu e  et  les  loyers  prohibitifs,  la  SEM
Paris  Comme rc e s  a  réussi  à  installe r  une  tren t a ine  de  librai ries  et  maisons  d'édition  fin
2022.  Sans  cet te  action  direc t e ,  la  baisse  des  librairies ,  qui  s'établi t  déjà  à  27%  entr e
2007  et  2020,  aurai t  été  encore  plus  drama t iq u e .

Les  locaux  ont  été  cédés  à  l’issue  de  l’opéra t ion,  pour  majori té  à  la  Foncière  Paris
Commerc e s  (78  locaux  dont  l’ensemble  des  librairies),  et  le  res te  aux  locatai re s  ou  à  des
investisseu r s .

Toutefois,  à  l’arrê t  de  l’opéra t ion,  la  Semaes t  n’était  pas  en  mesure  de  céder  des  locaux
annexes  (caves,  chamb r es  de  service…)  et,  de  plus,  des  contentieux  étaient  pendan t s .
Aujourd’hui,  même  si  les  cessions  de  ces  locaux  annexes  ne  sont  pas  effectives  et  si  les
contentieux  ne  sont  pas  jugés,  leurs  impacts  financiers  ont  été  évalués  par  la  Sem  Paris
Commerc e s  ; la  clôture  de  l’opéra t ion  peut  être  prononcé e  en  provisionnan t  ces  risques
dans  les  comptes  à  hauteu r  de  0,42  millions  d’euros .  

La  Ville  de  Paris  et  la  Sem  Paris  Comme rc e s  ont  décidé  de  mett r e  en  place  une
convention  afin  de  déte r min e r  les  modalités  de  traiteme n t  des  provisions  (outre  la
provision  présen t é e  supra,  une  provision  en  recet te  de  0,618  millions  est  égalem e n t
prévue,  elle  correspon d  aux  produit s  financiers  de  la  trésore r ie  actuelleme n t  placée)  et
produi ts  à  recevoir,  d’organise r  le  sort  du  patrimoine  acquis  et  non  cédé  dans  le  cadre
du  périmèt r e  de  l’opéra t ion,  de  déte r mine r  la  répar t i t ion  du  solde  bénéficiaire  de
l’opéra t ion  et  enfin  d’assure r  la  remonté e  des  avances  de  trésore r ie  avant  le  31
décemb r e  2025.

La  clôture  de  l’opéra t ion  par  la  prése n t e  délibé ra t ion  perme t t r a  à  la  Ville  de  récupé r e r
avant  le  31  déce mb r e  2025  les  35,865  millions  d’avances  rembou r s a ble s ,  ainsi  que  les
3,317  millions  d’euros  d’inté rê t s  géné r é s  par  leur  placem e n t  depuis  l’arrêt  de
l’opéra t ion ,  la  concession  ayant  en  effet  prévu  que  les  avances  seraien t  rembou rs é e s
par  la  Sema es t  après  la  clôture  de  l’opéra t ion .

Les  compte s  de  l’opéra t ion ,  certifiés  et  annexés  à  la  présen t e  délibéra t ion,  font
appa r a î t r e  des  produi ts  à  haute u r  65  838  348  euros  HT  (incluan t  les  par ticipa tions  de
la  Ville  de  Paris  déjà  versées  pour  5  462  224  euros)  et  des  charg e s  à  hauteu r  de  60  865
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256  euros  HT.  L’excéde n t  final  est  arrê t é  à  la  somme  de  4  973  092,26  euros,  y compris
les  par ticipa tions  Ville  de  Paris  déjà  versées .
Après  soust r ac t ion  des  produi t s  financie rs  perçus  posté rie u r e m e n t  à  l’échéan c e  de
l’opéra t ion  (31/12/202 2)  et  du  trop- perçu  conce rn a n t  la  par ticipa tion  Covid,  le  résul ta t
de  l’opéra t ion  à  répa r t i r  ent re  la  Ville  de  Paris  et  Sem  Paris  Comme rc e s  s’élève  à  1  577
424,00  euros .  Compte- tenu  du  risque  par t ag é  entre  la  Ville  et  la  Sema es t  dans
l’exécution  de  cet te  concession  (la  Ville  assura i t  le  risque  relatif  à  l’acquisi tion  et  à
l’exploita t ion  des  librairies) ,  il  vous  est  proposé  que  ce  solde  soit  répa r t i  à  par ts  égales
ente  la  Ville  et  la  Semaes t .  Ainsi,  le  résulta t  conse rvé  par  la  Sem  Paris  Comme rc e s
serai t  de  788  712  euros .  Le  résul ta t  à  reverse r  à  la  Ville  de  Paris  compre n a n t  la  quote-
par t  du  résulta t  à  répa r t i r  (788  712  euros)  ainsi  que  les  produi t s  financie r s  posté ri eu r s
à  l’échéanc e  de  l’opéra t ion  (3  317  701  euros)  et  le  trop  versé  sur  la  par ticipa t ion  covid
(77  968  euros)  représ e n t e r a i t  un  monta n t  total  de  4  184  380  euros.

Ainsi,  je  vous  propose  pour  cet te  opéra t ion  Vital’Quar t ie r  2  :
- de  m’auto rise r  à  signer  avec  la  Sem  Paris  Comme rc e s  la  convention  de  clôture ,  dont
le  projet  est  joint  en  annexe,  rela tive  à  la  formalisa t ion  de  ces  dispositions  ;
- d’approuver  la  clôture  de  l’opéra t ion  et  les  comptes  définitifs  de  l’opéra t ion  et  donner
quitus  à  la  Sem  Paris  Commerc es  de  sa  gestion  ;
-d’approuve r  le  reverse m e n t  de  4  184  380  euros  à  la  Ville  par  la  Sem  Paris  Commerc e s .

La  repris e  du  droit  de  prée m p t i o n  par  la  Ville  per m e t  une  mei l l e u r e  lisib i l i t é
du  dispo s i t i f  de  la  gouv er n a n c e  co m m e r c e

Comme  il  a  été  indiqué  précéd e m m e n t ,  dans  le  cadre  de  ces  opéra t ions ,  la  Ville  a
délégu é  à  la  Sema es t  le  droit  de  prée mp t ion  urbain  sur  les  locaux  comme r cia ux  (plus
précisé m e n t  les  par ties  d’imme u ble  bâti  ou  non  bâti,  à  usage  principal  de  burea ux,  de
commer c e ,  d’artisan a t ,  d’indus t r ie ,  de  fonction  d’entr e pô t ,  et  leurs  annexes)  dans  les
secteu r s  d’interven t ion  lui  perme t t a n t  de  se  rendre  acqué r e u r  des  murs  des  locaux
autr e m e n t  que  par  la  voie  amiable .

Avec  l’arrê t  des  opéra t ions  Vital’Quar t ie r ,  cet te  déléga t ion  à  la  Sem  Paris  Comme rc e s
n’a  plus  lieu  d’êtr e.  Cette  déléga t ion  du  droit  de  prée m p tion  à  la  Semae s t  a  été  abrogé
en  2016  pour  l’opéra t ion  Vital’Quar t ie r  1.  Il  convient  désor m ais  d’abroge r  égaleme n t
cette  déléga tion  du  droit  de  préem p t ion  sur  les  secteu r s  de  l’opéra t ion  Vital’Quar t ie r  2.

Il  en  est  de  même  pour  l’opéra t ion  du  cont ra t  de  revitalisa t ion  artisan al e  et
commer ciale .

*
*    *

L’opéra t ion  du  contr a t  de  revitalisa t ion  artisan a le  et  comme rc iale  a  été  confiée  à  la
Semaes t  après  mise  en  concur r e n c e  dans  le  cadre  d’un  contr a t  de  revitalisa t ion
artisan a le  et  comme rc iale  signé  le  2  mai  2017.  Ce  contr a t  d’une  durée  de  12  ans  a  été
doté  d’un  budge t  de  31,45  millions  d’euros  appor t é  par  la  Ville  à  la  Semaes t  sous  la
forme  d’avance s  rembou r s a b le s  et  complé t é  par  une  subven t ion  de  5,55  millions
d’euros .  S’agissa n t  d’un  contr a t  expérime n t a l ,  il n’est  pas  envisage a b le  de  le  prolonge r
ou  d’augm e n t e r  les  finance m e n t s  alloués .

Dans  le  cadre  de  cet te  opéra t ion,  la  Sem  Paris  Commerc e s  a  acquis  65  locaux  dans  les
douze  périmèt r e s  suivants  :  Saint- Denis  (1er- 2e),  Fontaine- au- Roi  (11e),  Sedaine-
Popincour t  (11e),  Daumesnil- Montgalle t  (12e),  Saint- Mandé- Picpus  (12e),  Massén a
(13e),  Montsouris  (14e),  Didot- Vanves- Général  Leclerc  (14e),  Castagn a ry  (15e),
Faisceau  Nord- Est  (18e- 19e),  Les  Hauts  de  Belleville  (19e- 20e)  et  Réunion- Bagnolet



(20e).  Ces  12  périmè t r e s  ont  été  identifiés  comme  devant  bénéficier  de  cette
interven t ion  priori tai re  sur  la  base  d’études  réalisées  par  l’APUR  et,  conformé m e n t  aux
dispositions  régleme n t ai r e s ,  à  la  suite  d’une  phase  de  concer t a t ion  qui  s’est  organisé e
autour  de  10  réunions  publiques  et  d’une  consulta t ion  en  ligne,  le  tout  donnan t  lieu  à
plus  de  700  contribu tions  des  Parisiens .

L’équilibre  économiq u e  et  financier  de  ce  contr a t  repose  sur  une  acquisi tion  des  locaux
jusqu’à  la  fin  de  l’année  2025  puis  à  leur  cession  progres sive  jusqu’à  l’arrê t  du  contra t
en  2028.  Ainsi,  le  contra t  a  donc  prévu  que  la  Ville  puisse  retire r  la  déléga t ion  du  droit
de  préemp tion  à  l’opéra t e u r  à  par ti r  du  1 er  janvier  2026  puisque  la  Sem  Paris
Commerc e s  ne  sera  plus  en  capaci té  financière  d’acquér i r  de  nouveaux  locaux.  Il
convient  donc  d’abroge r  égaleme n t  cet te  déléga t ion  du  droit  de  prée m p t ion  à  la  Sem
Paris  Commer c e s  sur  les  douze  périmè t r e s  du  contr a t  de  revitalisa t ion  artisan al e  et
commer ciale .

*
*    *

Par  ailleurs ,  lors  de  votre  conseil  de  décem b r e  2022,  vous  avez  approuvé  le  nouvea u
plan  parisien  pour  le  comme r c e  et  son  progra m m e  d’actions  en  faveur  de  la  diversi té  et
de  l’animation  de  l’offre  comme r ciale  et  artisan a l e ,  perme t t a n t  une  inte rven t ion
repens é e  et  amplifiée,  qui  puisse  désorm ai s  couvri r  l’ensem ble  de  son  terri toi re  et
répond r e  aux  enjeux  liés  aux  évolutions  struc tu r e l les  qui  touche n t  le  comm er c e .  

Dans  le  cadre  de  ce  progra m m e  d’actions ,  une  commission  DIA  Comme rc e s  charg é e
d’examine r  les  décla ra t ions  d’inten tion  d’aliéne r  rela tives  aux  locaux  comme rcia ux  a
été  mise  en  place  et  les  capaci tés  financiè re s  de  la  Fonciè re  Paris  Commerc e s  ont  été
renforcée s  par  une  recapi t a lisa t ion  appor t é e  par  la  Ville  et  la  Banqu e  des  Terri toi re s .
En  cas  de  vente  d’un  local  situé  dans  un  secteu r  priori ta i r e  et  répond a n t  aux
carac t é r i s t iqu e s  techniqu es  et  financièr es  établies  en  conce r t a t ion  avec  la  Foncière
Paris  Commer c e s ,  la  Ville  prée m p t e  le  local  et  le  revend  ensuite  à  la  Foncière  Paris
Comme rc e s  qui  le  confie  en  gestion  à  la  Sem  Paris  Comme rc e s .

Le  contr a t  de  revitalisa t ion  artisan a le  et  comme rc iale  devenai t  donc  une  exception
dans  ce  nouveau  disposi tif,  et  l’arrê t  progre ssif  du  contr a t  qui  va  se  limite r  à  revend r e
les  actifs,  par  exemple  à  la  Foncière  Paris  Comme rc e s ,  appor t e r a  de  la  lisibilité  et  de  la
fluidité  dans  le  nouveau  disposi tif.

Ce  nouveau  dispositif  bâti  autour  de  la  commission  DIA  et  de  la  Foncière  Paris
Comme rc e s  qui  s’appuie  sur  la  Sem  Paris  Comme rc e s  prend  donc  la  suite  des
opéra t ions  Vital’Quar t ie r  et  du  contr a t  de  revitalisa t ion  artisan a le  et  comme rc iale .  Il
perm e t  une  action  amplifiée  et  à  un  coût  moindr e  puisqu’il  bénéficie  d’un  import a n t
effet  de  levier  avec  l’appor t  de  capitaux  de  la  Banque  des  Terri toire s  et  de  l’empru n t
bancai r e .

*
*    *

Après  l’abrogat ion  de  la  déléga tion  du  droit  de  préem p tion  à  la  Sem  Paris  Comme r c e s ,
la  collectivité  pourra  continue r  de  préem pt e r  des  locaux  commercia ux  dans  le s  secteu r s
de  l’opéra t ion  Vital’Quar t ie r  2  et  du  contr a t  de  revitalisa t ion  artisan al e  et  comme rc iale ,
puisqu e ,  vous  m’avez  autorisé  dans  votre  séance  de  juillet  2020  (déléga t ion  du  Conseil
de  Paris  à  la  maire  de  Paris)  à  exerce r  au  nom  et  pour  le  compte  de  la  Ville  de  Paris.

Ainsi,  je  vous  propose ,  concern a n t  le  droit  de  prée m p tion  urbain  des  locaux
commer cia ux  :
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-d’abroge r  la  déléga tion  du  droit  de  prée mp tion  urbain  consen t ie  à  la  Sema es t  dans  les
secteu r s  de  l’opéra t ion  Vital’Quar t ie r  2  ;
- d’abrog e r  la  déléga t ion  du  droit  de  prée m p t ion  urbain  consen t ie  à  la  Sema es t  dans  les
périmèt r e s  du  contr a t  de  revitalisa t ion  artisan a le  et  comme rc iale  à  compte r  du  1 er

janvier  2026  ;
--et  par  conséq u e n c e ,  conform é m e n t  à  la  délibéra t ion  2020  DDCT  17  du  3  juillet  2020,
à  m’auto rise r  à  exerce r  au  nom  et  pour  le  compte  de  la  Ville  de  Paris ,  à  compte r  de
l’abroga t ion  de  la  déléga t ion  du  droit  de  prée m p t ion  urbain  visée  aux  articles  1  et  2,  le
droit  de  préem p tion  urbain  délégué  aupa r av a n t  à  la  Sem  Paris  Comme rc e s .

Je  vous  prie,  Mesda m e s  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris



202 5  DAE  170- 1  – Clôture  de  l’opéra tion  Vital’Quar t ie r  1  et  convention

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  le  code  de  l’urbanism e,  notamm e n t  ses  articles  L300- 1  et  suivants  ;

Vu  la  délibéra t ion  2003  DU  221  DDEE  73  du  Conseil  des  15  et  16
décembr e  2003  relative  à  la  mise  en  œuvre  d’une  opéra t ion  publique
d’aména g e m e n t  visant  à  favoriser  le  maintien  et  l’extension  de  la
diversi t é  commerciale  et  des  activités  économiques  de  proximité  dans  six
quar tie r s  de  Paris  :  Saint- Denis  (1er  et  2e),  Beaubourg- Temple  (3e),
Fontaine  au  Roi  (11e),  Sedaine- Popincour t  (11e),  Daumesnil- Montgallet
(12e),  Bas- Belleville  (20e),  ainsi  que  les  délibéra t ions  2004  DDEE  150  du
Conseil  des  13  et  14  décemb re  2004,  2007  DDEE  34  du  Conseil  des  12  et
13  février  2007,  2007  DDEE  34  du  Conseil  des  17,  18  et  19  décembr e
2007,  2010  DDEEES  86  du  Conseil  des  7  et  8  juin  2010  et  2015  DDEEES
268  du  Conseil  des  14,  15,  16  et  17  décembr e  2015  ;

Vu  la  convention  publique  d’aména g e m e n t  et  de  développe m e n t
économique  «  Favorise r  l’essor  de  la  diversi t é  commerciale  et  des
activités  économique s  de  proximité  »,  dite  convention  «  Vital’Quar t ie r
1  »,  avec  la  Semaes t  en  date  du  2  février  2004  modifiée  par  les  avenan t s
n°1  à  6  pris  en  applica tion  des  délibéra t ions  susvisées ,  et  notam m e n t  ses
articles  5.4.1  et  5.4.5  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  …. par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui
propose  d’approuver  le  bilan  de  l’opéra tion  Vital’Quar t ie r  1  et  le
versem e n t  d’une  participat ion  financiè re  de  1  832  892  euros  à  la  Sem
Paris  Commerce s ,  ainsi  que  de  l’autorise r  à  signer  avec  la  Sem  Paris
Commerces  la  convention  relative  ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  1er  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  conseil  du  2e  arrondisse m e n t ,  en  date  du  

Vu  l’avis  du  conseil  du  3e  arrondisse m e n t ,  en  date  du  

Vu  l’avis  du  conseil  du  11e  arrondisse m e n t ,  en  date  du  

Vu  l’avis  du  conseil  du  12e  arrondisse m e n t ,  en  date  du  

Vu  l’avis  du  conseil  du  20e  arrondisse m e n t ,  en  date  du  

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Nicolas  BONNET- OULALDJ,  au  nom  de  la
1ère  Commission,

DELIBERE



Article  1  : Est  approuvée  la  convention  de  clôture  de  l’opéra t ion  
Vital’Quar t ie r  1  entre  la  Ville  de  Paris  et  la  SEM  dont  le  projet  est  joint  en
annexe.

Article  2  : Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  
visée  à  l’article  1  dont  le  projet  est  joint  en  annexe.

Article  3  : Sous  rése rve  du  carac tè r e  exécutoire  de  la  convention,  les  
comptes  définitifs  de  l’opéra t ion  sont  approuvés  et  quitus  définitif  est  
donné  à  la  SEM  de  sa  gestion.

Article  4  : Sous  rése rve  du  carac tè r e  exécutoire  de  la  convention,  le  bilan
financie r  final  est  arrê t é  à  la  somme  de  80  461  992  euros  HT  en  dépense s
et  de  78  629  600  euros  HT  en  recet t es .  Le  déficit  final  est  arrê té  à  la
somme  de  1  832  392  euros.

Article  5  : Sous  rése rve  du  carac tè r e  exécutoire  de  la  convention,  la  Ville  
de  Paris  verser a  la  somme  de  1  832  392  euros  à  la  Sem  Paris  Commerce s .

Article  6  :  La  dépens e  relative  à  l’article  5  de  la  convention  visée  à
l’article  1  sera  imputée  sur  le  budge t  de  fonctionnem e n t  de  la  Ville  de
Paris  sur  l’année  2025,  sous  rése rve  de  la  disponibili té  des  crédits .  La
recet t e  correspond a n t  au  rembours e m e n t  des  6,5  millions  d’euros
d’avances  par  la  Sem  Paris  Commerces  prévu  à  l’article  3  de  la
convention  visée  à  l’article  1  sera  imputée  sur  le  budge t  d’investisse m e n t
de  la  Ville  de  Paris  sur  l’année  2025.



202 5  DAE  170- 2  – Clôture  de  l’opéra tion  Vital’Quar t ie r  2  et  convention

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  notam m e n t  ses  articles
L1524- 1  et  suivants  ;

Vu  le  code  de  l’urbanism e,  notamm e n t  ses  articles  L300- 1  et  suivants  ;

Vu  la  délibéra t ion  2008  DDEE  107  des  26  et  27  mai  2008  approuvan t  le
traité  de  concession  de  l’opéra tion  d’aména g e m e n t  et  de  développe m e n t
économique  dénomm é  Vital  Quar tie r  2  avec  la  Semaes t  et  autorisan t  le
Maire  de  Paris  à  signer  avec  celle- ci  le  contra t  corréla tif  ;

Vu  la  délibéra t ion  2008  DDEE  241  des  15  et  16  décembr e  2008
approuvan t  la  modifica tion  de  l’échéancie r  de  verseme n t  de  l’avance  de
trésore r i e  à  l’opéra t ion  Vital’Quar t ie r  2  et  autorisan t  le  Maire  de  Paris  à
signer  avec  la  Semaes t  l’avenan t  n°1  corréla t if  ;

Vu  la  délibéra t ion  2010  DLH  DU  DDEEES  102  des  5  et  6  juillet  2010
soust raya n t  des  adresse s  des  périmèt r e s  de  l’opéra t ion  Vital’Quar t ie r  2
pour  les  confier  à  la  Soreqa  compte- tenu  de  l’insalubri t é ,  de  l’indignité  ou
du  dange r  de  ces  adresse s  et  autorisan t  le  Maire  de  Paris  à  signer  avec  la
Semaes t  l’avenan t  n°2  corréla tif  ;

Vu  la  délibéra t ion  2015  DDEEES  193  des  29,  30  juin,  1er  et  2  juillet  2015
att ribuan t  notamm e n t  une  avance  compléme n t a i r e  rembour s a ble  d’un
montan t  de  1.865.000  euros  en  vue  de  la  poursui te  de  l’opéra t ion
publique  d’aména g e m e n t  et  de  développe m e n t  économique  Vital  Quartie r
2  dont  elle  est  chargé e  et  autorisan t  la  Maire  de  Paris  à  signer  avec  la
Semaes t  l’avenan t  n°3  corréla tif  ;

Vu  la  délibéra t ion  2016  DAE  39  en  date  des  29,  30  et  31  mars  2016
relative  à  l’extension  du  périmèt r e  «  Lancry  »  (10e  - 11e)  de  l’opéra t ion
Vital’Quar t ie r  2  et  autorisan t  la  Maire  de  Paris  à  signer  l’avenan t  n°4
corréla t if  avec  la  Semaes t  ;

Vu  la  délibéra t ion  2020  DAE  206- 1  en  date  des  6,  7  et  8  octobre  2020
autorisan t  le  verseme n t  d’une  participa t ion  exceptionnelle  de  823  000  €
au  contra t  Vital’Quar t ie r  2  dans  le  cadre  des  mesure s  de  soutien  liées  à  la
crise  ent raîné e  par  le  Covid- 19  et  approuvan t  sa  prolonga tion  de  12  mois,
et  autorisan t  la  Maire  de  Paris  à  signer  avec  la  Semaes t  l’avenan t  n°5
corréla t if  ;

Vu  le  contra t  de  concession  de  l’opéra t ion  d’aména g e m e n t  et  de
développe m e n t  économique  Vital  Quartie r  2  signé  le  10  juin  2008  avec  la
Semaes t  ainsi  que  ses  avenan t s  n°1,  n°2,  n°3,  n°4  et  n°5  signés
respect ivem e n t  les  19  décembr e  2008,  7  juillet  2010,  8  juillet  2015,  6
avril  2016  et  3  décembr e  2020  ;



Vu le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  …. par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui
propose  d’approuve r  le  bilan  de  l’opéra t ion  Vital’Quar t ie r  2  et  de
l’autorise r  à  signer  avec  la  Sem  Paris  Commerces  la  convention  relative  ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  5e  arrondisse m e n t ,  en  date  du  

Vu  l’avis  du  conseil  du  6e  arrondisse m e n t ,  en  date  du  

Vu  l’avis  du  conseil  du  10e  arrondisse m e n t ,  en  date  du  

Vu  l’avis  du  conseil  du  11e  arrondisse m e n t ,  en  date  du  

Vu  l’avis  du  conseil  du  12e  arrondisse m e n t ,  en  date  du  

Vu  l’avis  du  conseil  du  17e  arrondisse m e n t ,  en  date  du  

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Nicolas  BONNET- OULALDJ,  au  nom  de  la
1ère  Commission,

DELIBERE

Article  1  :  Est  approuvée  la  convention  de  clôture  de  l’opéra t ion
Vital’Quar t ie r  2  entre  la  Ville  de  Paris  et  la  SEM  dont  le  projet  est  joint  en
annexe.

Article  2  :  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention
visée  à  l’article  1  dont  le  projet  est  joint  en  annexe.

Article  3  :  Sous  rése rve  du  carac tè r e  exécutoi re  de  la  convention,  les
comptes  définitifs  de  l’opéra t ion  sont  approuvés  et  quitus  définitif  est
donné  à  la  SEM  de  sa  gestion.

Article  4  :  Sous  rése rve  du  carac tè r e  exécutoire  de  la  convention  et
conformé m e n t  à  l’article  5  de  la  convention  portan t  sur  le  bilan  de
clôture ,  les  provisions  et  les  produits  à  recevoir ,  le  bilan  financier  final
est  arrê t é  à  la  somme  de  60  865  256  euros  HT  en  dépense s  et  de
65  838  348  euros  HT  en  recet t e s .  L’excéden t  final  est  arrê t é  à  la  somme
de  4  973  092  euros.

Article  5  :  Sous  rése rve  du  carac tè r e  exécutoire  de  la  convention  et  en
applica tion  de  l’article  6  de  la  convention  portan t  sur  le  par tage  du  solde
de  l’opéra t ion,  la  Sem  Paris  Commerc es  verse ra  la  somme  de  4  184  380
euros  à  la  Ville  de  Paris  et  conserve r a  la  somme  de  788  712  euros.  

Article  6  : La  recet te  relative  à  l’article  5  de  la  convention  visée  à  l’article
1  sera  imputée  sur  le  budge t  de  fonctionnem e n t  de  la  Ville  de  Paris  sur
l’année  2025.  La  recet t e  correspond a n t  au  rembour s e m e n t  des  35,865
millions  d’euros  d’avances  par  la  Sem  Paris  Commerc es  prévu  à  l’article  3



de  la  convention  visée  à  l’article  1  sera  imputée  sur  le  budge t
d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris  sur  l’année  2025.



202 5  DAE  170- 3  –  Abrogation  de  la  déléga tion  du  droit  de  préempt ion
urbain  à  la  SEM  Paris  Commerces  et  déléga tion  de  ce  droit  à  la  maire  de
Paris  dans  les  anciens  secteu rs  Vital  Quar tie r  2  et  du  contra t  de
revitalisa tion  artisanale  et  commerciale

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  le  code  de  l’urbanism e,  notam m e n t  ses  articles  L201- 1,  L211- 1  et
suivants,  L213- 1  et  suivants  ;

Vu  la  délibéra t ion  2007  DDEE  302- 2  des  17,  18  et  19  décemb r e  2007  en
ce  qu’elle  concerne  la  déléga tion  du  droit  de  préem pt ion  urbain  à  la
Semaes t  à  l’intérieur  des  périmèt r e s  de  l’opéra t ion  Vital’Quar t ie r  2  à
savoir  «  Quar tier  Latin  »  (5 e  et  6 e),  «  Entre  Deux  Gares  »  et  «  Lancry  »
(10 e),  «  Daumesnil- Félix  Éboué  »  (12 e)  et  Jonquièr e s- Épinet te s  »  (17 e)
ainsi  que  les  délibéra t ions  2010  DLH  DU  DDEEES  102  des  5  et  6  juillet
2010  soust r ayan t  des  adresse s  des  périmè t r e s  de  l’opéra tion
Vital’Quar t ie r  2  pour  les  confier  à  la  Soreqa  compte- tenu  de  l’insalubri t é ,
de  l’indignité  ou  du  danger  de  ces  adresse s  et  délibéra t ion  2016  DAE  39
en  date  des  29,  30  et  31  mars  2016  relative  à  l’extension  du  périmè t r e  «
Lancry  »  (10e  - 11e)  de  l’opéra t ion  Vital’Quar t ie r  2  ;

Vu  la  délibéra t ion  2017  DAE  31  des  27,  28  et  29  mars  2017  en  ce  qu’elle
concerne  la  déléga tion  du  droit  de  préempt ion  urbain  à  la  Semaes t  à
l’intérieu r  des  12  secteur s  géographiqu e s  du  contra t  de  revitalisa t ion
artisanale  et  commerciale  et  vu  le  contra t  de  revitalisa tion  artisanale  et
commerciale  en  vue  de  redyna mise r  12  secteur s  parisiens  signé  le  27
avril  2017  entre  la  Semaes t  et  la  Ville  de  Paris  et  notam m e n t  le  dernie r
alinéa  de  son  article  7.2  ;

Vu  la  délibéra t ion  2020  DDCT  17  du  3  juillet  2020  portan t  déléga tions  du
Conseil  de  Paris  au  Maire  de  Paris  sur  les  matière s  et  dans  les  conditions
des  articles  L.1413- 1,  L.2122- 22  et  L.2122- 23,  L.3211- 2  et  L.3221- 12- 1  du
code  général  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  du………………………..…… par  lequel  Madame
la  Maire  de  Paris  propose  d’abroge r  la  déléga tion  du  droit  de  préem pt ion
urbain  consen tie  à  la  Semaes t  pour  l’opéra t ion  Vital  Quar tie r  2  et,  à
parti r  du  1 er  janvier  2026,  pour  le  contra t  de  revitalisa tion  artisanale  et
commerciale  et,  à  la  place,  de  l’autorise r  à  exercer  au  nom  de  la
commune  ce  même  droit  sur  les  mêmes  secteur s  géograp hiqu es  ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  5e  arrondisse m e n t ,  en  date  du  

Vu  l’avis  du  conseil  du  6e  arrondisse m e n t ,  en  date  du  

Vu  l’avis  du  conseil  du  10e  arrondisse m e n t ,  en  date  du  



Vu l’avis  du  conseil  du  11e  arrondisse m e n t ,  en  date  du  

Vu  l’avis  du  conseil  du  12e  arrondisse m e n t ,  en  date  du  

Vu  l’avis  du  conseil  du  14e  arrondisse m e n t ,  en  date  du  

Vu  l’avis  du  conseil  du  15e  arrondisse m e n t ,  en  date  du  

Vu  l’avis  du  conseil  du  17e  arrondisse m e n t ,  en  date  du  

Vu  l’avis  du  conseil  du  18e  arrondisse m e n t ,  en  date  du  

Vu  l’avis  du  conseil  du  19e  arrondisse m e n t ,  en  date  du  

Vu  l’avis  du  conseil  du  20e  arrondisse m e n t ,  en  date  du  

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Nicolas  BONNET- OULALDJ,  au  nom  de  la
1re  Commission,

DELIBERE

Article  1  :  La  déléga tion  du  droit  de  préempt ion  urbain  consen tie  à  la
Semaes t  par  la  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  2007  DDEE  302- 2
susvisée  est  abrogée .

Article  2  :  La  déléga tion  du  droit  de  préempt ion  urbain  consen tie  à  la
Semaes t  par  la  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  2017  DAE  31  susvisée  est
abrogée  à  compter  du  1 er  janvier  2026.  

Article  3  :  Conformé m e n t  à  la  délibér a t ion  2020  DDCT  17  du  3  juillet
2020,  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  exercer  au  nom  et  pour  le  compte
de  la  Ville  de  Paris,  à  compte r  de  l’abroga t ion  de  la  déléga tion  du  droit  de
préempt ion  urbain  visée  aux  articles  1  et  2,  le  droit  de  préempt ion  urbain
délégué  aupa ravan t  à  la  Semaes t .
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